[image: image3.png]




[image: image1.jpg]@ NORD ACTIF



[image: image4.jpg]


[image: image5.jpg]



[image: image6.jpg]


[image: image7.png]


[image: image8.emf][image: image9.emf]

Sommaire 

1
I.Fiche d’identité :
4
II.Historique et activités de l’association
6
III.La structure et son environnement
19
IV.Moyens humains et matériels
22
V- Analyse financière
29
S’étendre encore plus
36
Toucher plus de personnes
36
Développer d’autres cours, pouvoir embaucher
37
Que chacun se sente encore plus membre de la compagnie, que tous parlent le même langage, que la culture de la cie soit acquise par chacun.
37
comptabilité succincte mais bien suivie
39
Augmenter les produits d’exploitation
39
I.Les besoins d’accompagnement de la structure
40
II.Proposition d’ingénierie DLA
41
III.Mesure d’impact de la problématique
42
Avis du comité d’appui
43
I.Calendrier de réalisation :
44
II.Budget
44
III.Dépôt des dossiers :
44
IV.Critères d’appréciation des offres :
44
V.Contact :
45



Présentation de l’association
I. Fiche d’identité :
Type de structure : Association
 

Date de création : 2002
Adhésion à un réseau : Non



Nombre d’adhérents : 210
Adresse : 5 rue Saint Michel
Code Postal : 59 300 




Ville : Valenciennes
Numéro de SIRET : 450 061 809 00023
Tel : 06 89 33 54 54
Président : M Pierre MEURISSE


Coordinatrice : Me Pascale MEURISSE
Référent DLA : 




· Référent salarié : Me Pascale MEURISSE 

· Référent CA : M Pierre MEURISSE
II. Historique et activités de l’association 
Secteur d’activité : Culturel
Historique :
La compagnie Pascale Meurisse a été créée en 2002 à l’initiative de Madame Meurisse.  Diplômée d’une licence Arts et Spectacles, et passionnée par la mise en scène et l’apprentissage du théâtre, Pascale Meurisse s’est lancée dans la création d’une association destinée à promouvoir la culture du théâtre sur son territoire. 

Une fois l’idée en tête, Madame Meurisse s’est rapprochée de différents élus locaux de son territoire et c’est sur la commune d’Anzin que son projet a été le plus entendu. L’adjoint à la culture de l’époque a soutenu le projet et a proposé une rencontre avec le responsable du théâtre d’Anzin afin de travailler ensemble sur le projet. 

Après avoir défendu son idée auprès du responsable du théâtre, celui-ci propose à Madame Meurisse d’être résidente du théâtre. C’est alors que tout s’enchaîne et que la Compagnie fut créée. 

Les débuts de la compagnie furent difficiles car l’apprentissage du théâtre était peu attractif sur le territoire. Madame Meurisse a débuté avec quelques élèves « recrutés » auprès de son cercle familial et amical, pour aujourd’hui accueillir une centaine d’adhérents.

La Compagnie vit grâce à l’acharnement de sa responsable, qui propose  un panel de cours variés, créée de nouveaux spectacles et met en scène des pièces connues du grand public. 

La compagnie existe également grâce à d’anciens élèves, devenus professeurs bénévoles. 
Fin juin 2014, la Mairie d’Aulnoye a cessé mettre à disposition les divers locaux pour la compagnie au profit d’une nouvelle association de la commune.

La directrice a rapidement retrouve un nouveau lieu d’accueil, sur la commune de Marly. Le partenariat débutera en septembre 2014.
Objet défini dans les statuts :

Cette association a pour but :

- de développer et favoriser la pratique des activités artistiques (théâtre, expression corporelle, chant, danse, scénographie, musique), à destination des enfants et des adultes,

- de créer et représenter des pièces de théâtre ainsi que des comédies musicales,

- d’organiser des manifestations dans le cadre de ses activités.
Activités :
1- La compagnie Pascale Meurisse propose des cours tout au long de la semaine sur la commune de Marly :
Lundi
Atelier Yoga du rire : pour adultes
Jeux scéniques : pour adultes
Création théâtrale : Mise en scène d’un spectacle
Mardi 
Jeux scéniques : pour les 11-13 ans
Jeux scéniques : pour les 13-17 ans
Jeux scéniques
: pour adultes
Mercredi 
Expression corporelle : pour les 3-5 ans
Expression théâtrale : pour les 6-8 ans
Expression théâtrale : pour les 8-10 ans
Atelier Spectacle : pour adultes confirmés
Création théâtrale : pour adultes confirmés
Ligue d’Impro : pour adultes confirmés
Jeudi 
Yoga du rire : pour adultes
Atelier Spectacle : pour les 13-17 ans confirmés
Art dramatique : pour adultes confirmés
Vendredi
Jeux scéniques : pour adultes

Expression théâtrale : pour jeunes en situation de handicap

Ligue d’Impro : pour ados et adultes

L’ensemble de ces cours est dispensé par Madame Meurisse et/ou 14 professeurs bénévoles 
2- La compagnie organise régulièrement des spectacles joués par les élèves :

En 2013, une dizaine de spectacles ont été présentés sur les communes de Prouville, Aulnoye, et la Sentinelle. Chaque spectacle attire entre 600 à 1200 personnes. 

Chaque année, la compagnie travaille sur la création de 3 nouvelles représentations théâtrales comme « le Diner de cons », « Ils s’aiment », « Les malheurs de Sophie »….
Tarification :

L’adhésion à un coût de :

· 210 € / an pour 1 cours par semaine

· 250 € / an pour 2 cours par semaine

· 300 € / an pour 3 cours et plus par semaine
Diagnostic DLA 
III. La structure et son environnement
L’environnement de l’association
Territoire d’intervention : Valenciennois

Nombre de bénéficiaires / d’usagers : 210


Type de public : Tout public
Les acteurs de l’environnement

Les partenaires opérationnels :

Ville de Marly, Ville de Prouville, Ville de la Sentinelle. 

Les partenaires financiers :

BNP 
IV. Moyens humains et matériels 
1) Les Moyens humains

a. Les bénévoles :
Composition du bureau :

	Fonction
	Noms et prénoms

	Président
	Monsieur Pierre MEURISSE

	Secrétaire
	Madame Christelle MATHOREL

	Trésorière
	Madame Valérie MERESSE


Implication des bénévoles de la structure :
Le Conseil d’Administration se réunit tous les mois

Bonne implication des bénévoles : la secrétaire s’occupe de l’administratif et de la recherche de salles et de dates pour les spectacles. La trésorière gère la comptabilité et les factures. Le président s’implique sur tous les niveaux de la vie associative. 

La compagnie repose beaucoup sur l’implication des professeurs bénévoles. En trois années, la compagnie est passée de 8 professeurs à 14. La vie associative repose non seulement sur le dynamisme et la créativité de sa directrice, mais également sur la forte implication de l’ensemble des bénévoles. 

Les salariés 
Nombre de salariés :

1





Dont contrats aidés : 0
	Fonction :
	CDI
	CDD
	Total ETP
	Type de contrats aidés

	Directrice artistique
	1
	
	0.70
	

	Total
	1
	
	0.70
	


Formation des salariés et des bénévoles : 
2) Moyens matériels :
Les outils de communications :

Affiches, Site Internet, Flyers, Presse

Présence au Forum des Associations
Les moyens matériels :

Ordinateur

Equipement divers pour la scène
V- Analyse financière
	Dépenses
	Recettes

	Libellés 
	Montants
	Libellés 
	Montants

	
	2012
	2013
	
	2012
	2013

	Achats d'études et de prestations
	500
	 
	Prestations de services
	4500
	3000

	Achats de consommables
	584
	241,4
	Produits des activités annexes
	992
	 

	Fournitures d'entretien/adm
	250,5
	577,68
	Recettes manifestations (billetterie, programme…)
	3713,01
	2500,8

	Autres fournitures
	1440,74
	2835,47
	produits annexes (sponsors…)
	2940
	1300

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Locations mobilières
	 
	598
	Cotisations
	23018
	23658,5

	Assurances
	124,31
	127,26
	Autres produits
	7,59
	208

	Divers
	400
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	 
	560
	 
	 
	 

	Publicité
	1458,22
	1389,81
	 
	 
	 

	Frais de réception
	1115,85
	1346,34
	 
	 
	 

	Frais postaux et télécom
	121,02
	63,5
	 
	 
	 

	Services bancaires
	127,45
	124
	 
	 
	 

	Divers
	933,93
	161,83
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Rémunération du personnel
	17901
	16524
	 
	 
	 

	Charges sociales
	8818
	7040
	 
	 
	 

	Autres charges
	 
	234,3
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total des dépenses
	33775,02
	31823,59
	Total des recettes
	35170,6
	30667,3

	Résultat (perte/bénéfice)
	1395,58
	 
	 
	 
	1143,25

	Total 
	35170,6
	31823,59
	Total 
	35170,6
	31810,55



En 2013, les produits d’exploitation sont en baisse de près de 5000 € et impactent sur le résultat. La compagnie affiche effectivement une perte de 1 143 € contre un bénéfice de 1 395 € en 2012.

 
La baisse des produits d’exploitation est principalement due à une baisse de la billetterie. Cette baisse est liée à la capacité d’accueil des lieux de représentations. Les salles de représentation sont plus petites que le théâtre d’Anzin. 


Dans la même année, les sponsors ont également été plus limités (- 1600€).


La hausse des cotisations démontre que la compagnie attitre et fidélise ses adhérents avec un travail de qualité. 

La compagnie a néanmoins limité son déficit en maitrisant ses dépenses.
En fin d’année 2013, les fonds propres de l’association sont estimés à 3 656 €. La Compagnie dispose à cette même date de près de 4 000 € de disponibilités. 
Synthèse des points d’appui et axe de progrès
	Sphères
	Forces
	Axes de progrès

	Secteur d’activité
	Culturel – Cours de Théâtre et Yoga du rire
	

	Territoire d’intervention
	Marly et villes avoisinantes
	S’étendre encore plus

	BénéfIciaires
	Toute personne désirant s ‘épanouir ou jouer la comédie
	Toucher plus de personnes

	stratégie Et Projet
	Mises en scène de nombreux spectacles
	

	Activités
	Cours d’expression scénique tout âge, tout niveau
	Développer d’autres cours, pouvoir embaucher

	Organisation interne/
 Gestion de ressources humaines
	Essentiellement gérée par Pascale Meurisse
	Que chacun se sente encore plus membre de la compagnie, que tous parlent le même langage, que la culture de la cie soit acquise par chacun.
La Cie repose beaucoup sur la forte implication des professeurs bénévoles, sans qui les cours ne pourraient être dispensés dans leur totalité. 

Le nombre de professeurs à bien évolué et une organisation doit être mise en place afin de gérer ce bénévolat dans de bonnes conditions et éviter le désordre et l’essoufflement de certains. 

	GEstion administrative et financière
	Gestion comptable réalisée par la trésorière
	comptabilité succincte mais bien suivie

	SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE
	La compagnie n’a pas de dette
	Augmenter les produits d’exploitation 


Plan d’accompagnement
I. Les besoins d’accompagnement de la structure 
Contexte et enjeux :
La Compagnie Pascale Meurisse vit aujourd’hui grâce à l’acharnement de la responsable et des professeurs bénévoles en nette augmentation depuis trois ans. En effet, l’association accueille 14 professeurs bénévoles fidèles contre 9 il y ‘a trois ans. 

Fort de son succès sur le territoire, le nombre d’adhérents ne cesse d’augmenter également avec plus de 100 adhésions en trois ans. La compagnie compte aujourd’hui plus de 200 élèves. 

Cette progression permet ainsi à l’association de créer chaque année de nouveaux spectacles présentés devant un public devenu fidèle lui aussi. 

Néanmoins, la réussite du projet est principalement due à la forte implication de sa directrice et de ses professeurs. Pour continuer dans de bonnes conditions, et éviter tout essoufflement des bénévoles, la directrice souhaite mettre en place une organisation plus optimale, plus claire et intégrée par tous. 

Cette organisation permettrait de cadrer les rôles et missions de chaque bénévole, de clarifier le rôle de la directrice dans la gestion de la structure et ses relations avec les bénévoles. 

Cette demande de clarification et d’optimisation, est non seulement souhaitée par la directrice mais également par les professeurs. En effet, la directrice doit assumer en partie seule l’ensemble de la gestion de l’association (mise en scène, fidéliser les professeurs, recherches de partenariats, de financements…) et rendre plus autonomes les professeurs permettrai de lui dégager du temps et de valoriser les bénévoles. 

Cette clarification permettra également d’éviter des conflits naissants entre professeurs. 

Besoins identifiés :
L’accompagnement doit permettre de :

· Clarifier les rôles et missions de la directrice

· Clarifier les rôles et missions des professeurs bénévoles

· Etablir des « fiches de poste » pour les bénévoles

· Etablir une fiche de poste pour la directrice

· Etablir une charte du bénévolat

· Clarifier les liens entre direction et bénévoles. 
· …
Finalité attendue de l’accompagnement DLA :

· Dégager du temps à la directrice pour lui permettre de trouver de nouveaux partenariats (publics ou privés) afin de trouver de nouvelles sources de financement et pérenniser la structure

· Fidéliser les bénévoles

· Eviter l’essoufflement des bénévoles et certains conflits. 

· Clarifier les rôles et missions de chacun
	Problématique(s) repérée(s) :
	Actions à entreprendre
	Moyens mobilisables

	1. Besoin de clarifier les rôles et missions de chacun
	Etablir des fiches de poste et les liens hiérarchiques…optimiser l’organisation interne. 
	DLA


	Mission DLA
	Type d’ingénierie DLA
	Individuelle

	
	Nature de l’appui (sphères)
	GRH, stratégique

	
	Période prévue
	Septembre à décembre 2014


II. Proposition d’ingénierie DLA 

III. Mesure d’impact de la problématique
L’objectif de cette fiche est de mesurer les impacts de l’appui - conseil DLA
Ces différentes étapes sont :

1. la date du diagnostic réalisé par le chargé de mission du DLA
	Critères
	Indicateurs
	Barème
	Notez en fonction du barème
	Evolution en %

	
	
	
	…lors du diagnostic
	…lors du SPA
	

	Evolution du nombre d'emplois et pérennisation des postes "permanents"
	Nombre de salariés en CDI de droit commun
	Nombre
	1
	
	

	
	Nombre de salariés CDD
	Nombre
	
	
	

	
	Nombre d'ETP
	Nombre
	
	
	

	
	


2. Quelques mois après l’appui-conseil dont la structure a bénéficié

validation du plan d’accompagnement proposé
Avis du comité d’appui
Le présent document sera porté à la connaissance du comité d’appui pour avis consultatif. Il est tenu à la confidentialité
. 

Comité d’appui sollicité le Mardi 26 août 2014
Avis et commentaires du comité d’appui : 
favorable

Avis opérateur DLA sur « cofinancement » :
Structure ayant déjà bénéficié d’une ingénierie DLA :         
Oui      FORMCHECKBOX 
      Non       FORMCHECKBOX 

L’accompagnement a eu lieu il y a plus de trois ans. Pas de cofinancement. 

Cahier des charges DLA
I. Calendrier de réalisation :
Les prestations d’accompagnement devront démarrer dès la notification faite par l’opérateur DLA, à l’issue du choix du prestataire. 

Le délai de réalisation est de 4 mois (septembre à décembre 2014).
Il comprend le rapport final, sauf retard dû aux commanditaires.
II. Budget
Le coût de l’intervention, comprenant la rédaction et la présentation du rapport final ne doit pas excéder : 3 500 € TTC, tous frais compris
.
III. Dépôt des dossiers :
Le prestataire devra fournir, à minima, à Nord Actif, pour le Mercredi 10 septembre 2014, par mail et/ou par courrier :
· une présentation de sa structure et de ses références,

· une proposition méthodologique répondant au présent cahier des charges,

· un budget détaillé distinguant les différentes phases (nombre de jours et prix de journée),

· un calendrier de l’intervention.
IV. Critères d’appréciation des offres :
Les critères de choix du prestataire chargé de la mission seront : 
1. L’adéquation et pertinence de la proposition au regard des termes du cahier des charges :
· Contenu de la proposition : identification, compréhension du contexte et de la finalité de la mission

· Méthodologie proposée : la présentation d’une trame d’entretien et la formulation des principales questions évaluatives et indicateurs de mesure seront des éléments forts d’appréciation de la compréhension de l’enjeu de l’étude 

· Le respect du calendrier envisagé 

· Le coût global rapporté à la prestation proposée présentation de données budgétaires détaillées sur le nombre de jours d’intervention. 
2. Les références / expériences antérieures probantes des consultants intervenants à l’échelle du territoire régional.

3. La connaissance du secteur et plus largement des familles « économie sociale » et « solidaire ». 

V. Contact :
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	Bertrand Cassel
677 Avenue de la République - 59000 LILLE 

Tel : 03 20 74 57 40

Fax : 03.20.74.57.45

E-mail : b.cassel@nordactif.org



Synthèse diagnostic 


DLA





Compagnie Pascale Meurisse


Comité d’appui du Mardi 26 août 2014
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��
	 Cf ; règlement comité d’appui de l’opérateur DLA


��
	 Nota Bene : les aspects logistiques (location de vidéoprojecteur, transmission des informations aux bénéficiaires, frais de reproduction) sont à la charge du prestataire. Le DLA se chargera de trouver les lieux d’intervention





